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Books Received 
Canada as a Principal Power, David B .  
Dewitt and John J. Kirton. John Wiley 
and Sons Canada Limited. Toronto. 
1983. Chapter 7, "Immigration Policy: 
The Case of Refugees" is particularly 
relevant. 

* * *  
The State of the World's Children, 
1982-83, James P .  Grant, Executive 
Director of the United Nations 
Children's Fund. Oxford University 
Press. New York, 1982. 

Letters 
T o  the Editor, 
L'article paru dans Refuge Vol 2, no.3 
sur les rhfugib du Sud-Est asiatique en 
France, contient certaines inbactitudes 
et permettez-moi de vous apporter P 
ce suject quelques prhcisions. 
La Commission de recours qui juge du 
bien fond6 ou non du refus d'attribu- 
tion par 1'OFPRA du statut de rCfugiC 
au sens de la Convention de Gedve 
ne comprend pas en son sein un repre- 
sentant de I'OFPRA mais un reprhsent- 
ant du Ministere de la SolidaritC Na- 
tionale (anciennement Ministere du 
Travail). Le reprhsentant de I'OFPRA 
n'est 1P que pour tenter de justifier de- 
vant la commission le refus appod P 
un dossier. En aucun cas, il est juge en 
la circonstance. 
Seul I'OFPRA est habilitb en France P 
attribuer P un Ctranger le statut de rCf- 
ugih politique. C'est donc lui qui a at- 
tribuC le statut de rhfugiC politique a w  
personnes dCplacCes du Sud-Est asiati- 
que. Mais il est vrai que ces mCmes 
personnes l'ont obtenu, dans la plupart 
des cas, dans le cadre d'une politique 
d'ensemble et non pas aprb examen 
cas par cas des dossiers comme il est 
normalement de regle. 
En aucun cas, la dClCgation du HCR 
en France a participC il une quelconque 
politique de sClection des rCfugiCs dans 
les pays de transit. Tout au plus, peut- 
il formuler quelques souhaits. I1 y a eut 
des operations d'accueil de rhfugihs 
en France qui n'ont pas rew l'adhbion 
du HCH, bien au contraire. Par ex- 
emple, je pense P l'opkration dite des 
"enfants de Noel" qui concerna un peu 
plus d'une centaine de mineurs isolCs 
cambodgiens en dCcembre 1980. 
I1 y aurait beaucoup P dire sur la pol- 
itique francaise de shlection des ref- 
ugiCs du Sud-Est asiatique. Elle a 
variC dans le temps et les criteres ap- 
pliquCs ont souvent changC. A cew 
que vous citez, je vourdrais au moins 
en ajouter un autre: la qualification 
professionnelle. Au dCbut, il s'agissait 
de privilhgier les hautes qualifications 
mais ensuite on prCfCra se tourner vers 
les "manuels" parce qu'ils Ctaient cew 
qui ressentaient le moins durement un 
dkclassement professionnel . 
La carte des centres provisoires d'hCb- 
ergement (C.P.H.) en France est aussi 
tres changeante. Des centres ouvrent 
quand d'autres ferment provisoirement 

ou dhfinitivement et cela assez phriod- 
iquement. I1 n'est pas question de rent- 
rer ici dans le dCtail mais globalement 
on peut dire que les C.P.H. se situent 
en grande majorit6 dans la France 
did "industrielle" par rapport A celle 
dite "rurale", c'est-Pdire dans la 
moitih est du pays. 
Les allocations attribuk a w  rCfugiCs 
dans les C.P.H. sont heureusement 
supCrieures P celles que vous mention- 
nez. En 1979-1980 elles Ctaient de 10 F. 
par jour par adulte et de 2 F. par jour 
par enfant de moins de 15 ans en plus 
de la fourniture gratuite de la nour- 
riture, soit pour un adulte un minimum 
de 70 F par semaine au cours des pre- 
miers mois, d'accueil. Cette somme 
Ctait loin d'hre un luxe quand on songe 
qu'elle n'avait pas progrCssC depuis 
1975 malgre un forte inflation. 
En ce qui concerne les solutions in- 
dividuelles, le Secours Catholique, 
contrairement au SSAE n'a jamais 6th 
habilitC 1 subvenir aux besoins des rhf- 
ugiCs autrement que par des aides ou 
des dons dont il assurait l'entiere res- 
ponsabilitC sans qu'elle relevst en rien 
de 1'Etat. Tout au plus, peut-il agir 
comme intermCdiaire pour tansmettre 
des dossiers a w  autoritCs reconnues et 
comphtentes. 
A aucun moment, je pense, on peut 
parler de coercition quant P l'implant- 
ation des C.P.H. dans les dhpartments 
fran~ais. La persuasion que vous Cvo- 
quez est le terme exacte aussi bien 
avant qu'apres l'accession des Social- 
istes au pouvoir en mai 1981. 
Vous avez raison de souligner, je crois, 
qu'on a essay4 en France d'inserer les 
personnes sans dresser de clivages 
ethniques comme cela a 6th le cas lors 
du rapatriement des Franqais musul- 
mans dlAfrique du Nord vers 1960. 
Malheureusement, ce clivage ethnique 
vient quelquefois des ethnies minor- 
itaires elles-mCmes qui peuvent avoir 
tendance P se replier sur elles du fait 
mCme qu'elles sont minoritaires. 

Michel Mignot, Centre De 
Documentation et de Recherches sur 

L'Asie du Sud-Est et Le Monde 
Insulindien (CeDRASEMI) 

Valbonne, France 

Michel Mignot's observations concerning fonn- 
alities and other arrangements for resettlement 
of refugees in France are important. Some of my  
own observations on these issues were omitted 
from a longer draft of my article. 

C.M. Lanphier 
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